
Le Schéma Régional des 
Carrières Grand Est et les 
documents d’urbanisme

WEBINAIRE DU 4 JUILLET 2025



Déroulement du webinaire
➢ 2h10 de présentation et environ 50 min de réponses aux questions

➢ Les questions sont à transmettre par écrit dans le tchat

➢ 5 sessions de questions/réponses de 10’ réparties

➢La totalité des questions et notamment les questions pour lesquelles nous n’avons pu répondre
en séance feront l’objet d’une réponse sur la page internet du SRC

➢Attention : Il y a environ 40 secondes de latence entre notre présentation et ce que vous
entendez/voyez

➢ Ce webinaire est enregistré, il sera également mis à disposition sur la page internet du SRC
avec cette présentation



Ordre du jour
1 – Contexte d’élaboration et portée du SRC

2 – Structure du SRC

3 – Focus sur les éléments d’intérêts pour les collectivités

4 – Mise en compatibilité des documents d’urbanisme

5 – Synthèse des outils mis à disposition

6 – Suivi du SRC (mise à jour des données)



1 – Contexte d’élaboration et portée du SRC



Contexte d’élaboration

• Les ressources minérales (granulats, roches ornementales, minéraux industriels) sont
indispensables à notre quotidien (400 millions de tonnes de ressources minérales par an) ;

• 2012 : Stratégie nationale pour la gestion durable des granulats terrestre et marins et des
matériaux et substances de carrières ;

• 2014 : Loi ALUR pour l’accès au logement et à un urbanisme rénové ;

• Arrivée à termes des SDC qui ont montré certaines faiblesses ;

➢ Vers une articulation des besoins et des ressources à l’échelle régionale pour maintenir l’accès à
la ressource tout en préservant le patrimoine environnemental du territoire

➢ Le SRC Grand est a été approuvé le 27/11/2024



Contexte d’élaboration

➢ Le Grand Est se trouve au :

1er rang des régions productrices de minéraux pour l’industrie 
3ième rang des régions productrices de granulats

➢ Les matériaux de carrière en Grand Est

Nombre de carrières par type de matériaux Productions par type de matériaux (kt)



Portée du SRC

Projet de carrière

Schéma Régional des 
Carrières

Schéma Régional 
d’Aménagement, de 

Développement Durable et 
d’Egalité des Territoires 

(SRADDET)

Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion 

des Eaux (SDAGE et SAGE)

Documents d’urbanisme 
(SCoT, PLU(i) etc.)

Prise en 
compte

Compatibilité = respect de l’esprit 
de la règle (n’y fait pas obstacle)

Attention : les projets de carrières 
sont compatibles aux orientations 
des PLU(i) et conformes à leurs 
règlements



SRC et procédures d’urbanisme
➢ L.515-3 du CE : « Les schémas de cohérence territoriale et, en leur absence, les plans locaux d'urbanisme, 

les documents en tenant lieu et les cartes communales sont compatibles avec les schémas régionaux des 
carrières dans les conditions fixées aux articles L. 131-1 et L. 131-6 du code de l'urbanisme. »

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210765&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210778&dateTexte=&categorieLien=cid


Mise en compatibilité des documents 
d’urbanisme

Les documents d’urbanisme dont la prescription d’élaboration/révision est antérieure au premier avril 2021 doivent prendre en 
compte le SRC (ne pas s'écarter ou remettre en cause les objectifs) dans les 3 ans à partir du 27 novembre 2024. 
Concrètement, ils ne doivent pas aller à l'encontre du SRC. Par exemple ne pas interdire les carrières par principe ou prévoir un zonage 
minimal carrièrable. 

Les documents d’urbanisme engagés après le premier avril 2021 doivent faire l’objet d’une analyse de compatibilité dans les 3 ans 
suivant l’entrée en vigueur du SRC (contribuer à ses objectifs). S'ils ne sont pas compatibles avec le SRC alors s'engage le travail de 
révision.

Tous les 3 ans, le SCOT doit faire l'objet d'une analyse de compatibilité avec les normes et documents supérieurs en vigueur et 
l'établissement public chargé du SCOT doit délibérer sur son maintien en vigueur ou sur sa révision partielle ou complète. Dans ce 
cadre, les SCOT qui prendraient en compte le SRC pour des procédures engagées avant le 1er avril, une fois approuvés, auraient 
l’obligation de faire une analyse de compatibilité sous 3 ans. 



Mise en compatibilité des documents 
d’urbanisme

➢ Rappels sur la réglementation « urbanisme » et les carrières

- Les autorisations environnementales délivrées dans le cadre des ICPE doivent être compatibles avec le droit de l’urbanisme. A
l’inverse, un permis de construire ne vaut pas autorisation d’exploiter une ICPE.

- Les carrières sont généralement implantées dans les zones A ou N mais une simple mention dans le règlement applicable aux 
zones A ou N, autorisant une activité Carrière, n’est pas suffisante. Le code de l’Urbanisme exigeant que des « secteurs » spécifiques 
soient délimités dans les documents graphiques (Article R151-34)

➢En pratique :

Des secteurs protégés en raison de la richesse du sol ou du sous-sol  doivent être délimités dans les documents graphiques des PLU.
Ces secteurs peuvent être identifiés dans des « zones » A ou N.
Le règlement précisera pour ces secteurs les conditions d’implantation des carrières, leurs installations de traitement et prévoira des 
éventuels stockages de déchets sur le site (activité de recyclage).



2 – Structure du SRC



Structure du SRC



Structure du SRC



Tome 4 et objectifs du SRC

Objectif 1 : Sécuriser l’approvisionnement durable des 
territoires

Objectif 2 : Préserver le patrimoine environnemental 
du territoire

Objectif 3 : Connaître et suivre la mise en œuvre du SRC 
pour une meilleure prise en compte de ses orientations

7 mesures 
s’appliquent 

aux  structures 
porteuses de 

DU



Tome 4 et objectifs du SRC



3 – Focus sur les éléments d’intérêt pour 
les collectivités

❖ Les gisements et les zones d’intérêt

❖Les enjeux environnementaux

❖ Le scénario d’approvisionnement



Les gisements et zones d’intérêt (tome 2) 

❖ Une nouveauté = des données créées dans les SRC
❖ Une méthodologie découlant de :

• L’instruction du gouvernement du 4 août 2017,
• L’appui technique du BRGM,
• 12 réunions et groupes de travail avec les organisations professionnelles.

Une partie essentielle du schéma pour répondre à l’objectif n° 1 du SRC « Sécuriser
l’approvisionnement durable des territoires » : Ces données sont retranscrites dans les
documents d’urbanisme



Les gisements et zones d’intérêt (tome 2) 

Définitions

❖ GIN et GIR : Gisements qui concernent des substances dont la disponibilité est
faible, la dépendance (besoins peu évitables des consommateurs) est forte et/ou la
substitution est difficile ou des substances d’importance patrimoniale.

❖ ZI : Zones où le SRC GE a fait le choix de mettre en valeur la ressource potentielle
car elles présentent une probabilité plus forte d’être exploitable et exploitée de
part la proximité de gisements connus et la présence d’infrastructures.



Les gisements et zones d’intérêt (tome 2) 

Cartes des GIRN et ZI au 1/100 000e

dans l’atlas cartographique 

+

Une visionneuse (lien provisoire) pour 

faire des recherches en croisant les 

données jusqu’au 1/50 000e

Attention : Les couches SIG sont téléchargeables sur la page 
internet de la DREAL mais il n’y a pour l’instant pas de 

cartographie dynamique opérationnelle



Les gisements et zones d’intérêt (tome 2) 



Les gisements et zones d’intérêt (tome 2) 
L’absence de GIN, GIR ou ZI sur la

cartographie ne signifie pas qu’il n’y a

pas de ressource disponible – la

méthodologie vise à mettre la ressource en

perspective là où elle est actuellement

exploitée, mais elle peut l’être ailleurs =>

Des autorisations de carrières peuvent être

délivrées en dehors de ces zones.

La présence d’un GIN/GIR/ ZI ne donne

pas de droit de préemption ou de

réserve foncière pour les carriers.

Les données créées ont pour objectif de

faciliter la prise en compte des

ressources pour couvrir nos besoins

locaux, régionaux, nationaux voire

internationaux dans les documents

d’urbanisme.



Les enjeux environnementaux (tomes 2 et 4)

Des dispositions spécifiques à chacun de 
ces niveaux sont à appliquer aux DDAEnv
déposés



Les enjeux environnementaux (tome 4)

Enjeux de 
niveau O

- Périmètre immédiat d’un captage AEP 
- Périmètre rapproché d’un captage AEP 
pour lequel l’arrêté de DUP interdit 
l’exploitation de carrière 
- Espace de mobilité des cours d’eau 
- Lit mineur des cours d’eau 
- Zones de 10 m ou de 50 m de part et 
d’autre des cours d’eau 

- Zone cœur de parc national
- Forêt de protection

Enjeux de niveau O



Les enjeux environnementaux (tome 4)

Enjeux de 
niveau 1

- Zones humides remarquables du SDAGE Rhin-Meuse 
- Périmètre de protection des captages d’eau minérale avec déclaration 
d’intérêt public 
- Périmètre rapproché de captage AEP pour lequel l’arrêté de DUP 
n’interdit pas les carrières ou sans DUP (pour les créations de carrière) 

- Arrêté de protection de biotope 
- Arrêté de protection d’habitat naturel 
- Espaces naturels sensibles faisant l’objet d’une politique de gestion 
opérationnelle incompatible avec une exploitation de carrières 
- Zone de protection statique du Grand Hamster 
- Réserve biologique 
- Réserve nationale de la chasse et de la faune sauvage 
- Réserve naturelle régionale 
- Réserve naturelle nationale 

- Sites classés

- Terrains faisant l’objet de mesures compensatoires et ORE (obligations 
réelles environnementales) 
- Sites propriétés de / ou gérés par les conservatoires d’espaces naturels 
- Sites d’intérêt géologique inscrits sur arrêté/liste départementale 
- Arrêtés de protection de géotope

Enjeux de niveau 1



Les enjeux environnementaux (tome 4)

Enjeux de 
niveau 2

- Zones humides avérées et/ou effectives, selon l’arrêté ministériel du 
24/06/2008, modifié par l’arrêté du 01/10/2009 
- Périmètre rapproché de captage AEP pour lequel l’arrêté de DUP n’interdit 
pas les carrières ou sans DUP (pour les extensions de carrières existantes en 
tout ou partie dans le périmètre) 
- Zone de sauvegarde dans le futur – Alluvions de la Bassée

- Zone d’accompagnement du grand hamster 
- Parc naturel régional dont la charte contient des précisions sur 
l’exploitation des carrières 
- Natura 2000 (directive habitat) 
- ZNIEFF de type 1 
- Espaces naturels sensibles autres que ceux cités en niveau 1 

- Sites patrimoniaux remarquables (anciennes aires de mise en valeur de 
l’architecture et du patrimoine) 
- Monuments historiques (périmètre de protection) 
- Sites inscrits 

- Sites propriétés de / ou gérés par les conservatoires avec autorisation 
d’exploiter en cours 
- Secteurs de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et 
naturels périurbains (PAEN) 

Enjeux de niveau 2



Les enjeux environnementaux (tome 4)

Enjeux de 
niveau 3

- Zones à dominante humide ou zones potentiellement humides 
- Périmètre de protection éloigné de captage 
- Captage sans périmètre de protection 
- Zone de sauvegarde potentielle – Alluvions de la Seine Amont 
- Zone de sauvegarde potentielle – Alluvions de l’Aube 
- Aires d’alimentation de captage

- Sites RAMSAR 
- Corridors écologiques TVB 
- Parc national (aire d’adhésion) 
- Parc naturel régional (hors précision de la charte) 
- Réservoir de biodiversité (TVB) 
- Natura 2000 (directive oiseau) 
- ZNIEFF de type 2 

- Sites d’intérêt géologique inscrits à l’inventaire national du patrimoine 
géologique 
- Plan de paysage 
- UNESCO / GEOPARCS / Grands sites 

- Zone agricole protégée 
- Appellation d’origine contrôlée 

Enjeux de niveau 3



Les enjeux environnementaux (tome 4)

Attention : Les couches SIG sont téléchargeables sur la page 
internet de la DREAL mais il n’y a pour l’instant pas de 

cartographie dynamique opérationnelle

Enjeux urbains : 5,3% de la 
surface de la région

Enjeux environnementaux :
Niveau 0 : 3 %

Niveau 1 : 5,5 %

Niveau 2 : 16,6 %

Niveau 3 : 58,7 %

= 89%  du territoire



Réponses aux 
questions du tchat

10 min



Le scénario d’approvisionnement (tome 3)
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- Evolution de notre 
consommation courante

- Chantiers exceptionnels
- Nouveaux modes de 

construction BTP (normes et 
conception techniques)

- Nouvelles réglementations

- Chantiers 
exceptionnels 
extra-régionaux

- Transition 
démographique

Nature de la ressource 
et proximité par rapport 
à la production 
régionale

- Objectifs réglementaires
- Evolution du recyclage
- Evolutions technologiques 

(substitution)

PRODUCTION NECESSAIRE 
= 

Consommation + Exportations – Importations – Production de ressources IIaires



Le scénario d’approvisionnement (tome 3)

Incidences des hypothèses du 
scénario retenu sur les 

consommations et flux en 
2034



Le scénario d’approvisionnement (tome 3)
Situation courante à 
l’élaboration du SRC

Situation attendue en 
2034

Consommation régionale de ressources 
primaires 29,5 Mt 30,6 Mt (+ 1,1)

Exportations
Importations

8,1 Mt
1,4 Mt

9,2 Mt (+1,1)
1,4 Mt

Ressources secondaires
Réemploi direct

8 Mt
5,2 Mt

9,3 Mt (+1,3)
7,1 Mt (+1,9)

Production de granulats nécessaires pour 
répondre au scénario 36 Mt 35,2 Mt

Production de ressources primaires et 
secondaires 44 Mt 44,5 Mt

➢ Une production stable à
2034 grâce à l’augmentation
du réemploi et du recyclage



Le scénario d’approvisionnement (tome 3)



Le scénario d’approvisionnement (tome 4)



Le scénario d’approvisionnement (tome 4)



Réponses aux 
questions du tchat

10 min



4 – Mise en compatibilité des documents 
d’urbanisme



SRC et procédures d’urbanisme



Points de vigilance
➢ Les PLU(i) et cartes communales dont le SCoT n’a pas encore été révisé sont appelés à se mettre en compatibilité

avec le SRC par anticipation

➢ Avec la loi de simplification du droit de l’urbanisme et du logement (proposition non effective aujourd’hui)

Ajout d’un alinéa au L.515-3 du Code de l’Environnement :

« Lorsqu’un projet de carrière est compatible au SRC mais pas au SCOT/PLU, l’autorité compétente en matière
d’urbanisme peut engager la collectivité porteuse pour la mise en compatibilité du document avec le SRC.»

➢ S’agissant de nouvelles attentes réglementaires, nous invitons les structures porteuses à intégrer des
représentants de la profession des carriers dans les procédures d’élaboration/de révision des documents
conformément à l’article L132-12-1 du CU s’agissant des SCoT.



Les mesures du 
SRC

=

nouvelles 
exigences 

réglementaires 

Format de présentation 

- la mesure brute telle qu’écrite dans le schéma (+ recommandations 
associées)

- sa traduction dans les SCoT, PLU(i), cartes communales

- les outils associés



M2 – Diagnostic de l’approvisionnement local



M2 – Diagnostic de l’approvisionnement local
➢ Les SCoT… 
1) invitent les PLU(i) à réaliser un diagnostic de leur approvisionnement selon la méthode rappelée en annexe du tome 4 (DOO)
2) font l’état des lieux des carrières et installations productrices de ressources secondaires sur le territoire (diagnostic/annexes)
3) identifient le(s) bassin(s) de consommation repris dans le tome 4 et qualifient leur situation (diagnostic/annexes)
4) recalculent au besoin les données d’approvisionnement en fonction des mises à jour des données du SRC ou d’enquêtes 

territoriales (diagnostic/annexes)

➢ Les PLUi…
1) font l’état des lieux des carrières et installations productrices de ressources secondaires sur le territoire (rapport)
2) identifient les bassins de consommation repris dans le tome 4 et qualifient leur situation (rapport)
3) recalculent les données d’approvisionnement (production/consommation) en fonction des données du SRC (mises à jour) ou 

d’enquêtes territoriales (rapport)
4) identifient les flux entre territoires (rapport)
5) Identifient des potentielles situations de repli de production afin d’anticiper les futurs projets (rapport)

➢ Les PLU/cartes communales…
1) identifient les carrières

N’hésitez pas à faire appel à 
des représentants de la 

profession 



M2 – Diagnostic de l’approvisionnement local
➢ Les outils :

https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/pour-les-documents-d-urbanisme-a23003.html

La méthode de diagnostic est explicitée à partir de la page 71 du tome 4 du SRC.
Les données nécessaires à l’établissement de ce diagnostic sont :

- les productions des carrières de la région les productions des installations de ressources secondaires 
- les consommations par commune 
- les intéractions (importations/exportations) identifiées dans le tome 3 du SRC





https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/pour-les-documents-d-urbanisme-a23003.html



Attention : Il s’agit de données de 2021, si vous avez la connaissance de projets plus récents de votre territoire nous vous invitons à les 
comptabiliser en supplément. Dans tous les cas, une mise à jour régulière de ces données est prévue à travers le suivi du SRC (cartographie et 
données associées, diffusées sur la page internet)



1) Calcul de la production primaire (Pp) dans l’onglet « carrières et productions »

Tri des bassins concernés Tri des communes
Somme des productions 

sur la durée de vie du 
document = Pp



2) Calcul de la production secondaire (Ps) dans l’onglet « productions secondaires »

- De même, recenser les sites de 
production au sein de votre territoire

- Les données de production de 
ressources secondaires ne sont pas 
diffusables ou connues de la DREAL. 
Une enquête auprès de vos exploitants 
sera nécessaire pour aller 
véritablement au bout de l’exercice

- Si cela n’est pas possible il s’agira a 
minima de recenser les sites



3) Calcul de la consommation C dans l’onglet « consommations par commune »

- Filtrer pour obtenir les communes de votre DU 
- Prendre les consommations à l’année n
- Les sommer pour obtenir la consommation C



3) Calcul du ratio production/consommation :     (Pp + Ps) / C N’hésitez pas à faire 
appel à des 

représentants de la 
profession 

➢ Territoire excédentaire et exportateur : priorité à l’alimentation de territoires en déficit, carrières à implanter en zones à faibles 
enjeux (≥ niveau 3)

➢ Territoire excédentaire non exportateur : carrières à implanter en zones à faibles enjeux (≥ niveau 3) 
➢ Territoire à l’équilibre exportateur : priorité à l’alimentation du territoire ou territoires proches en déficit, carrières à implanter en 

zones à faibles enjeux (≥ niveau 3)
➢ Territoire à l’équilibre non exportateur : projets de carrières à anticiper collectivement
➢ Territoire en déficit : projets de carrières à anticiper collectivement, possibilité de carrières en zones de niveau 2 si ruptures 

d’approvisionnement



Réponses aux 
questions du tchat

10 min



M3 – Identification des gisements d’intérêt



M3 – Identification des gisements d’intérêt
➢ Les SCoT… 
1) exposent l’importance des zones et gisements d’intérêt définis dans le SRC (PADD)
2) prescrivent qu’un accès suffisant à ces gisements doit être maintenu (DOO)
3) identifient les gisements présents sur leur territoire (diagnostic/annexes)
4) demandent aux documents infra de les retranscrire (PADD)

➢ Les PLUi…
1) identifient les zonages existants de carrières et leurs potentiels d’extension (RC)
2) identifient, en l’absence d’enjeu supra (enjeux environnementaux, zone de développement économique), les ZI, GIN, GIR du SRC (RC)
- cette représentation peut être morcelée mais suffisante pour maintenir un accès pertinent à ces gisements
- les gisements sont identifiés comme secteurs de protection de la richesse du sol ou du sous-sol au titre de l’article R151-34 du CU en zone A/N

➢ Les PLU/cartes communales…
1) identifient les zonages existants de carrières et leurs potentiels d’extension (RC)
2) identifient, en l’absence d’enjeu supra (enjeux environnementaux, zone de développement économique), les ZI, GIN, GIR du SRC (RC)
- cette représentation peut être morcelée mais suffisante pour maintenir un accès pertinent à ces gisements
- les gisements sont identifiés comme secteurs de protection de la richesse du sol ou du sous-sol au titre d e l’article R151-34 du CU
- classiquement, les carrières sont classées en zones non constructible

N’hésitez pas à faire appel à 
des représentants de la 

profession 



M3 – Identification des gisements d’intérêt

➢ Les outils :

https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/documents-du-src-a23002.html

- Liste des gisements et zones d’intérêt (avec communes associées) : rapport du BRGM (annexé au tome 2)

- Carte des gisements et zones d’intérêt : cartographie du SRC 

- (Cartographie dynamique du SRC)



https://www.grand-est.developpement-
durable.gouv.fr/pour-les-documents-d-

urbanisme-a23003.html

https://www.grand-est.developpement-
durable.gouv.fr/documents-du-src-

a23002.html







GIN

Gisement d’intérêt Enjeux

Superposition

Portions retenues pour 
l’accès à la ressource en 
fonction:
- De la superposition 

faite ;
- De l’emplacement 

actuel de la carrière ;
- De la connaissance du 

gisement ;
- Des autres avantages 

locaux (accès, 
industries…)

Rouge : niveau 0 
(interdiction)
Gris foncé : niveau 1 
(évitement)
Gris clair : niveau 2 
(évitement sauf 
justification)

Autre élément de 
connaissance sans 
restriction d’autorisation



GIN

Gisement d’intérêt Enjeux Superposition

Portions retenues pour 
l’accès à la ressource

Rouge : niveau 0 (interdiction)
Gris foncé : niveau 1 (évitement)
Gris clair : niveau 2 (évitement sauf justification)
Beige : Niveau 3 (prise en compte de l’enjeu dans l’étude 
d’impact)

Ou (territoire déficitaire, 
approvisionnement stratégique…)



M4 – Hiérarchisation des futurs projets de 
carrière



Les enjeux liés au transport



Les enjeux liés au transport

➢ Les SCoT… 
1) exposent le principe de proximité pour l’approvisionnement en granulats (PADD)
2) font l’état des lieux des plateformes de logistique des matériaux et visent à leur maintien, voire à leur développement 

(diagnostic/annexes)
3) déterminent un objectif de réduction des distances de transport (notamment par la route) (DOO)

➢ Les PLUi…
1) exposent le principe de proximité pour l’approvisionnement en granulats (RE)
2) font l’état des lieux des plateformes de logistique des matériaux et visent à leur maintien, voire à leur développement (rapport, 

RE)
3) déterminent un objectif de réduction des distances de transport (notamment par la route) (RE)

➢ Les PLU/cartes communales…
1) exposent le principe de proximité pour l’approvisionnement en granulats (RE)

N’hésitez pas à faire appel à 
des représentants de la 

profession 



M6 – Prise en compte des gisements 
potentiellement exploitables

https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/documents-du-src-
a23002.html#H_Atlas-et-cartographie-dynamique

➢ Cela vaut pour des communes n’ayant pas de carrière sur le territoire (donc pas de connaissance des 
gisements)

➢ La méthode déroulée pour les GIN/GIR peut être utilisée de la même manière ici



M7 – Accueil des déchets inertes 

➢ Les zones classées A ou N n’autorisant pas automatiquement le dépôt de déchets, y compris dans le 
cadre d’une ICPE, cette inscription permettrait de soutenir le développement d’activités alignées sur 
les ambitions en matière d’économie circulaire et en droite ligne des objectifs du SRADDET (volet 
PRPGD).



Réponses aux 
questions du tchat

10 min



5 – Synthèse des outils mis à disposition



Synthèse des outils mis à votre disposition
➢ Le site internet mis à jour avec une page dédiée aux documents d’urbanisme

➢ Les tomes du SRC

➢ La grille des dispositions à intégrer

➢ Les éléments cartographiques (gisements d’intérêt, enjeux environnementaux, zones sensibles)

➢ L’enregistrement de ce webinaire consultable sur la page internet qui vous est dédiée

https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/schema-regional-des-carrieres-r7651.html

➢ Une plaquette synthétisant les attendus SCoT/PLU(i)

https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/schema-regional-des-carrieres-r7651.html


6 – Le suivi du SRC



Le suivi du SRC

➢ Une attente marquée de l’ensemble des acteurs lors des phases de consultation

➢ Un manquement relevé dans le cadre du bilan des SDC

➢ Un engagement de la part du Comité de Pilotage, validé par le préfet de région le 23/05/2025 :

- Concrétiser et pérenniser le suivi du SRC par la mise en place d’un comité technique de suivi
- Caractériser et suivre l’évolution des indicateurs définis dans le tome 4
- Assurer l’information des parties prenantes 
- Mettre à jour les données du SRC permettant sa mise en œuvre au travers des documents 

d’urbanisme



Les données suivies

➢ Dans un souci de fiabilité des données, les éléments suivants sont mis à jour annuellement par le 
Comité Technique de Suivi du SRC :

- La liste des carrières (cartographie)
- La liste des installations de production des ressources secondaires (excel)
- Les productions des carrières (cartographie)
- Les périmètres d’enjeux environnementaux (cartographie)



Les indicateurs « urbanisme »

➢ Sujet faisant 
l’objet d’un 
groupe de travail 
« urbanisme » au 
sein du comité 
technique de suivi 
du SRC



Réponses aux 
questions du tchat

10 min



Merci pour votre attention


